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ARTICLE PREMIER 

 

Supprimer l’alinéa 4 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les dispositions contenues dans cet alinéa et qui sollicitent un bilan annuel de la mise en 
œuvre du projet de loi trouvent mieux leur place à la fin du texte que dans son article 1er. Cet 
amendement propose donc de les supprimer à l’article 1er pour les replacer, dans une rédaction plus 
étoffée, à la fin du projet de loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


